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BÉNÉVOLAT ET SOLIDARITÉ AU COLLÈGE DE CONTRES 
 

À l’occasion de la semaine ‘Bénévole Attitude’ qui se déroule au collège Saint-
Exupéry de Contres, Jean-Luc Brault, vice-président du Conseil général chargé 
des routes et des bâtiments, participe à la remise du matériel de puériculture 
collecté pour les Restaurants du Cœur dans le cadre de l’action 
« AdoSolidaires ». 
 
Sensibiliser les jeunes au bénévolat et au monde associatif 

Afin de promouvoir la citoyenneté active des jeunes Loir-et-Chériens et pour leur faire 
découvrir l’implication dans le monde associatif, le Conseil général a mis en place, à titre 
expérimental, cette semaine ‘Bénévole Attitude’ dans 3 collèges du département ayant 
accepté de participer à l’opération.  
 
Destinée aux collégiens de 4e et 3e, cette action s’est déjà déroulée dans les collèges 
René Cassin d’Ouzouer-le-Marché et Lavoisier de Oucques. C’est au tour des 
collégiens de Saint-Exupéry à Contres de faire leur BA du 17 au 21 mars.  

 
Durant toute la semaine, des animations ont lieu (voir programme en pièce jointe) : 
concours de création du logo du collège, tables rondes autour de témoignages de jeunes 
en service civique, de jeunes du conseil municipal des jeunes de Contres et des 
bénévoles de différentes associations.  

Au restaurant scolaire, est présentée une exposition prêtée par le BIJ 41, ayant pour 
thème l’engagement des jeunes bénévoles. 

Cette semaine « Bénévole Attitude » a été organisée par le Conseil général de Loir-et-
Cher en partenariat avec le service Jeunesse de la Communauté de Communes Val de 
Cher Controis, le BIJ 41 (Bureau Information Jeunesse), la DDCSPP 41 (Direction 
Départementale de la Cohésion et de la Protection des Populations de Loir-et-Cher) et 
les équipes du collège Saint-Exupéry.  

AdoSolidaires : une action bénévole concrète  

AdoSolidaires est une action citoyenne de solidarité qui a été retenue par le Conseil 
général, pour sa politique jeunesse, parmi les 8 actions lauréates de la 9e session du 
Conseil général Junior qui s’était tenue le 21 juin 2013. 

Cette action consiste, au sein des 11 collèges participants, à collecter des dons, au profit 
de l’association Les Restaurants du Cœur de Loir-et-Cher, pour des enfants défavorisés 
(vêtements, articles de puériculture, linges spécifiques pour bébé, chaussures, produits 
d’hygiène, aliments spécifiques pour les enfants…). Les collégiens ont ainsi la 
possibilité de vivre l’expérience concrète d’une action bénévole. 

En parallèle, le collège Saint-Exupéry a également réalisé une collecte alimentaire au 
profit de l’association du Secours Populaire Français dont des membres bénévoles 
viennent au cours de cette semaine présenter leur engagement aux élèves. 
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